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(54) Cable coaxial flexible et procédé de fabrication de celui-ci

(57) Le câble coaxial flexible comporte un écran for-
mé par au moins un ruban métallique pourvu d'un revê-
tement métallique et enroulé hélicoïdalement autour de
l'âme isolée du câble.

Il est caractérisé en ce que ledit écran (3, 13, 13')

est fermé de manière étanche sur lui-même par ledit re-
vêtement (5, 17, 19) fondu et soudant directement les
enroulements se chevauchant du seul ruban utilisé (4)
ou les enroulements se recouvrant de rubans superpo-
sés (16, 18), en soumettant le câble muni dudit écran à
un chauffage périphérique à induction.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux câbles
coaxiaux flexibles et plus particulièrement ceux de faible
section, qui sont utilisables notamment en imagerie mé-
dicale, ou sur des équipements portables de transmis-
sion tels que des ordinateurs, ou pour des transmissions
micro-ondes.
[0002] L'une des exigences à satisfaire est que le
conducteur extérieur ou écran d'un tel câble soit et reste
parfaitement efficace alors que le câble et donc cet
écran sont flexibles.
[0003] Le document GB-A- 2 130 430 divulgue un câ-
ble coaxial flexible, qui comporte une âme conductrice
flexible, une isolation flexible autour de ladite âme, un
écran conducteur également flexible autour de ladite
isolation et une possible gaine extérieure flexible de pro-
tection. L'écran de ce câble est constitué par un ruban
métallique interne, qui est plié longitudinalement autour
de l'isolation, un ruban métallique externe, qui est en-
roulé hélicoïdalement autour du ruban interne, et une
éventuelle tresse métallique, qui est alors montée
autour du ruban externe et prévue pour permettre de
réaliser une connexion à l'écran aux extrémités du câ-
ble. Les bords du ruban interne se chevauchent ou sont
soudés le long du câble et ceux du ruban externe se
chevauchent largement d'un enroulement au suivant.
Chacun des rubans peut être en un seul métal ou être
en matériau composite par exemple en cuivre étamé ou
en laminé plastique/métal.
[0004] Dans ce câble ainsi connu, le ruban externe
sert à recouvrir des craquelures ou fissures, qui sont
susceptibles d'apparaître dans le ruban interne sous
l'effet de pliures/dépliures du câble. Ses enroulements
ont cependant eux-mêmes tendance à se déplacer lors
de ces pliures/dépliures du câble, ce qui modifie la ré-
sistance de contact et la géométrie d'assemblage des
enroulements entre-eux et sur le ruban interne, en con-
duisant à une trajectoire hélicoïdale de courant dans ce
ruban externe et limitant alors les performances de
l'écran,
[0005] Le document EP-A- 0 236 096 divulgue égale-
ment un câble coaxial flexible, qui évite les inconvé-
nients du câble connu par le document précité et a à cet
effet un écran comportant un ruban de cuivre posé lon-
gitudinalement ou enroulé hélicoïdalement autour de
l'isolation en ayant des bords se chevauchant, une tres-
se de cuivre autour de ce ruban et une couche de métal
venant fermer l'ouverture le long des bords se chevau-
chant dudit ruban et les interstices de la tresse et venant
solidariser la tresse et ledit ruban, de sorte que l'écran
soit flexible et sans ouvertures.
[0006] Pour la fabrication d'un tel câble, après la mise
en place de l'écran et de la tresse, on fait passer le câble
dans un bain de métal fondu, en l'occurrence d'étain.
Pendant l'application de ce métal fondu, le ruban joue
le rôle d'écran thermique pour isoler thermiquement
l'isolation du métal fondu, alors qu'en l'absence du ru-

ban le métal fondu viendrait directement en contact
avec l'isolation et pourrait la dégrader.
[0007] Le câble coaxial ainsi obtenu est flexible tout
en ayant un écran performant. Cependant la couche de
métal entre la tresse et le ruban n'est pas d'épaisseur
uniforme tout autour du câble, du fait de sa fluidité à
l'état fondu. De plus le procédé de fabrication d'un tel
écran est long et peu commode. Comme indiqué dans
ce document, il ne peut être réalisé en continu en ligne,
du fait des vitesses très différentes de mise en place de
ses différentes parties. La mise en place de la tresse
étant nettement plus lente que celle des autres parties.
Par ailleurs, alors que l'utilisation d'une tresse serrée
est avantageuse pour une bonne obturation possible de
ses interstices par le métal fondu, elle rend par contre
plus difficile et incertain un bon écoulement du métal
fondu à travers elle pour sa liaison au ruban et la ferme-
ture de la ligne d'ouverture des bords du ruban. En
outre, l'utilisation d'un bain d'étain fondu nécessite des
dispositifs de sécurité pour éviter les risques de brûlure
et d'inhalation de vapeurs.
[0008] La présente invention a pour but de réaliser un
câble coaxial flexible ayant une structure d'écran fiable
conduisant à des performances excellentes et stables
dans le temps et permettant un procédé de fabrication
particulièrement simple et rapide.
[0009] Selon l'invention, un câble coaxial flexible
comportant une âme conductrice flexible, une isolation
flexible autour de ladite âme et un écran métallique flexi-
ble autour de ladite isolation, ledit écran comportant un
premier ruban métallique pourvu d'un revêtement mé-
tallique sur au moins une face de celui-ci et enroulé hé-
licoïdalement autour de ladite isolation en présentant
des enroulements successifs se chevauchant selon une
zone de chevauchement hélicoïdale continue le long
dudit câble, est caractérisé en ce que ledit premier ru-
ban est fermé de manière étanche sur lui-même dans
toute ladite zone de chevauchement desdits enroule-
ments par ledit revêtement soudant lesdits enroule-
ments les uns aux autres.
[0010] Pareillement selon la présente invention, un
câble coaxial flexible, comportant une âme conductrice
flexible, une isolation flexible autour de ladite âme et un
écran métallique flexible autour de ladite isolation, ledit
écran comportant un premier ruban métallique et un
deuxième ruban métallique extérieur enroulés hélicoï-
dalement autour de ladite isolation et munis au moins
pour l'un d'entre eux d'un revêtement métallique sur au
moins une face de celui-ci est caractérisé en ce que cha-
cun desdits rubans présente des enroulements à déjoint
hélicoïdal continu le long dudit câble, en ce que les en-
roulements dudit deuxième ruban recouvrent totale-
ment le déjoint du premier ruban et partiellement les en-
roulements dudit premier ruban, et en ce que les zones
de recouvrement des enroulements desdits rubans sont
soudées de manière étanche par ledit revêtement prévu
sur au moins l'une des deux faces en regard desdits ru-
bans.

1 2



EP 1 158 542 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0011] Ce câble présente avantageusement au moins
l'une des caractéristiques additionnelles suivantes :

- ledit premier ruban présente un pas d'enroulement
compris entre 0,2 et 10 mm et ledit câble un diamè-
tre sur ladite isolation compris entre 0,2 et 8 mm.

- ledit écran comporte un ruban métallique intérieur
posé longitudinalement directement autour de ladi-
te isolation, en ayant des bords se chevauchant.

[0012] L'invention a également pour objet un procédé
de fabrication dudit câble, caractérisé en ce qu'il con-
siste à soumettre le câble muni dudit écran à un chauf-
fage périphérique de soudure des enroulements de cha-
que ruban composant ledit écran, sans apport extérieur
de matière de soudure.
[0013] Avantageusement le chauffage périphérique
de soudure est assuré par un bobinage à induction ali-
menté en haute fréquence, monté sur une ligne de réa-
lisation en continu dudit écran.
[0014] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront de la description faite ci-après en réré-
rence aux dessins ci-annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un premier
mode de réalisation d'un câble coaxial flexible selon
l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d'un autre
mode de réalisation d'un câble coaxial flexible selon
l'invention,

- la figure 3 est une vue en perspective d'un autre
mode de réalisation du câble selon l'invention,

- la figure 4 est une vue schématique illustrant le pro-
cédé de réalisation du câble de la figure 1.

[0015] En se référant à la figure 1, le câble comporte
une âme conductrice flexible 1, une isolation flexible 2
recouvrant ladite âme et un écran flexible 3 entourant
ladite isolation.
[0016] Cet écran flexible 3 est constitué par un ruban
de métal 4, qui est pourvu d'un revêtement métallique
5 sur au moins sa face extérieure, est enroulé hélicoï-
dalement autour de l'isolation, en ayant ses enroule-
ments se chevauchant largement, et est fermé de ma-
nière étanche sur lui-même par ledit revêtement sou-
dant lesdits enroulements les uns aux autres dans toute
leur zone de chevauchement.
[0017] Le chevauchement noté 6 des enroulements
est illustré de 50 %. En pratique il peut être moindre, en
étant toutefois d'au moins de 20 à 25 % et de préférence
de l'ordre de 40 %. Il définit la zone de chevauchement
soudée, sans apport de matière extérieure, qui est hé-
licoïdale et continue le long du câble pour une parfaite
étanchéité et une conservation des performances de
l'écran 3 ainsi constitué.
[0018] Dans ce câble, l'âme conductrice 1 est une
âme massive monoconducteur ou une âme toronnée
multibrins, par exemple en cuivre nu, étamé, argenté ou

en alliage de cuivre ou encore en acier recouvert de cui-
vre.
[0019] L'isolation est un diélectrique classique ou ex-
pansé, tels que du PTFE, FEP, PFA, PE ou PP. L'écran
4 est réalisé de préférence par un ruban de cuivre éta-
mé, dont le revêtement d'étain est fondu pour la soudure
directe de ses enroulements les uns aux autres dans
toute leur zone de chevauchement. Le ruban 4 peut être
étamé sur ses deux faces.
[0020] Ce câble est avantageusement un câble
coaxial de diamètre sur l'isolation 2 compris entre 0,2 et
8 mm. Le ruban utilisé 4 a une largeur de 0,2 à 15 mm
et présente un pas d'enroulement de 0,12 à 10 mm, sui-
vant le diamètre de l'isolation.
[0021] Le câble peut bien entendu être muni d'une
gaine extérieure de protection, qui est optionnelle et non
représentée.
[0022] En se référant aux figures 2 et 3, on a désigné
par 13 ou 13'l'écran réalisé autour de l'isolation 2 de
l'âme conductrice 1. Cet écran métallique 13 ou 13'
comporte :

• Un ruban intérieur 14, qui est posé en long directe-
ment autour de l'isolation 2 et a ses bords se recou-
vrant longitudinalement ainsi que représenté en 15.

• Un ruban intermédiaire 16 enroulé hélicoïdalement
autour du ruban 14 et

• Un ruban extérieur 18 enroulé hélidoïdalement
autour du ruban 16.

[0023] Le ruban 14 est avantageusement constitué
par un ruban en laminé plastique/métal dont la face
plastique est contre l'isolation 2. Les rubans 16 et 18
sont avantageusement constitué par des rubans en mé-
tal, par exemple en cuivre, et munis de couches de re-
vêtement métallique 17 et 19, par exemple d'étain ou à
base d'étain ou, au moins sur leur face intérieure.
[0024] Les rubans 16 et 18 sont enroulés dans le mê-
me sens et au même pas, en étant décalés l'un relati-
vement à l'autre de l'ordre de ϖ à θ de la valeur du pas
d'enroulement. Ils sont soudés l'un à l'autre et au ruban
14 par les revêtements 17 et 19.
[0025] Dans la figure 2, chacun des deux rubans hé-
licoïdaux 16 et 18 a ses enroulements se chevauchant
largement. Le ruban longitudinal intérieur 14 est option-
nel.
[0026] Dans la figure 3, chacun des rubans hélicoï-
daux 16 et 18 présente un déjoint 16' et 18' entre ses
enroulements, ce déjoint étant continu le long du câble.
Les enroulements du ruban hélicoïdal le plus extérieur
18 recouvrent totalement le déjoint 16' du ruban 16 et
partiellement les enroulements de celui-ci. Le ruban lon-
gitudinal 14 est optionnel dans l'écran du câble.
[0027] Le câble de la figure 2 ou 3 peut également
comporter une gaine extérieure de protection, non re-
présentée. Ses dimensions et le pas d'enroulement de
ses rubans hélicoïdaux sont tels que défini pour le câble
de la figure 1.
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[0028] On note en regard de la figure 1, que le câble
peut comporter un ruban longitudinal (tel que le ruban
14 de la figure 2 ou 3) sous le ruban hélicoïdal 4, ce
dernier étant alors muni d'un revêtement métallique in-
térieur et optionnellement du revêtement métallique ex-
térieur 5.
[0029] Le procédé de réalisation en continu en ligne
de l'écran 3 sur l'âme conductrice 1 munie de son iso-
lation 2 est illustré dans la figure 4. L'âme conductrice
isolée notée par les références 1 et 2 est prélevée d'une
bobine de stockage 20 et traverse une station de ruba-
nage 22, qui reçoit le ruban 4 muni de son revêtement
5. Ce ruban est prélevé d'un rouleau 21 et est enroulé
hélicoïdalement autour de l'âme isolée, ainsi que décrit
en regard de la figure 1. Le câble muni de ce ruban pas-
se alors dans une station 23 de soudure des enroule-
ments du ruban les uns aux autres, dans laquelle la sou-
dure est réalisée, sans apport extérieur de matière de
soudure, directement par le revêtement 5. Cette station
de soudure comporte à cet effet un bobinage à induction
24 alimenté en haute fréquence, qui assure la fusion du
revêtement 5 et la soudure résultante des enroulements
les uns aux autres. Le câble muni de son écran 3 ainsi
fermé de manière étanche est stocké sur une bobine de
réception 25.
[0030] Bien entendu la réalisation en continu en ligne
de l'écran 13 ou 13' du câble de la figure 2 ou 3 est ob-
tenue de manière analogue, en mettant le cas échéant
en place le ruban interne optionnel posé en long autour
de l'âme isolée puis le premier ruban hélicoïdal et enfin
le ruban hélicoïdal extérieuret en faisant alors défiler le
câble dans la station de soudure précitée. Le câble est
alors stocké sur la bobine de réception.

Revendications

1. Câble coaxial flexible, comportant une âme con-
ductrice flexible (1), une isolation flexible (2) autour
de ladite âme et un écran métallique flexible (3, 13,
13') autour de ladite isolation, ledit écran compor-
tant un premier ruban métallique (4, 16), pourvu
d'un revêtement métallique (5, 17), sur au moins
une face de celui-ci et enroulé hélicoïdalement
autour de ladite isolation en présentant des enrou-
lements successifs se chevauchant selon une zone
de chevauchement hélicoïdale continue le long du-
dit câble, caractérisé en ce que ledit premier ruban
(4) est fermé de manière étanche sur lui-même
dans toute ladite zone de chevauchement desdits
enroulements par ledit revêtement (5) soudant les-
dits enroulements les uns aux autres.

2. Câble selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comporte un deuxième ruban métallique (18),
enroulé hélicoïdalement sur ledit premier ruban
(16) en ayant des enroulements se chevauchant les
uns les autres pourvu d'un revêtement métallique

(19) sur au moins celle de ses faces située en re-
gard dudit premier ruban et ayant ses enroulements
soudés entre eux et à ceux dudit premier ruban.

3. Câble coaxial flexible, comportant une âme con-
ductrice flexible (1), une isolation flexible (2) autour
de ladite âme et un écran métallique flexible (13')
autour de ladite isolation, ledit écran comportant un
premier ruban métallique (16) et un deuxième ru-
ban métallique extérieur (18) enroulés hélicoïdale-
ment autour de ladite isolation et munis au moins
pour l'un d'entre eux d'un revêtement métallique
(17, 19) sur au moins une face de celui-ci, carac-
térisé en ce que chacun desdits rubans (16, 18)
présente des enroulements à déjoint hélicoïdal (16'
18') continu le long dudit câble, en ce que les en-
roulements dudit deuxième ruban (18) recouvrent
totalement le déjoint du premier ruban (16) et par-
tiellement les enroulements dudit premier ruban, et
en ce que les zones de recouvrement des enrou-
lements desdits rubans sont soudées de manière
étanche par ledit revêtement (17, 19) prévu sur au
moins l'une des deux faces en regard desdits ru-
bans.

4. Câble selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en que ledit écran comporte en outre un ru-
ban métallique intérieur (14), posé longitudinale-
ment directement autour de ladite isolation, en
ayant des bords (15) se chevauchant.

5. Câble selon la revendication 4, caractérisé en que
ledit ruban intérieur (14) est en laminé plastique/
métal.

6. Câble selon l'une des revendications 1 et 3, carac-
térisé en ce que ledit premier ruban (4, 16) présen-
te un pas d'enroulement compris entre 0,2 et 10 mm
et ledit câble un diamètre sur ladite isolation com-
pris entre 0,2 et 8 mm.

7. Câble selon l'une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que chaque ruban muni du revêtement
métallique est en cuivre étamé.

8. Procédé de fabrication d'un câble selon l'une des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu'il con-
siste à soumettre le câble muni dudit écran à un
chauffage périphérique de soudure des enroule-
ments de chaque ruban composant ledit écran,
sans apport extérieur de matière de soudure.

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu'il consiste à assurer ledit chauffage périphé-
rique de soudure au moyen d'un bobinage à induc-
tion (24) alimenté en haute fréquence, qui est prévu
sur une ligne de réalisation en continu dudit écran
sur le câble et est traversé par ledit câble.
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